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L'Internet municipal entre réponse personnalisée aux demandes et discussion des enjeux collectifs : les tensions renouvelées d'une gestion démocratique des services collectifs. Réflexion exploratoire.

Résumé

Au cours de la dernière décennie, de plus en plus de municipalités ont tenté d'exploiter le potentiel des Technologies de l'Information (TI) pour améliorer leur gestion, en particulier en développant un portail municipal. L'Internet municipal, comme révélateur du déploiement des TI dans une administration municipale, contribue-t-il à rendre plus démocratique la gestion des biens et des services collectifs locaux? C’est cette question générale qui est à l’origine de cette communication.

L’idée d’une gestion démocratique laisse souvent entendre que tous les membres d’une même collectivité devraient bénéficier d’un même ensemble d’avantages collectifs, comme signe tangible d’appartenance à cette collectivité. Cette question de l’égalité face aux services collectifs se complique du fait que les collectivités sont, à des degrés divers, hétérogènes aux plans des conditions socioéconomiques, des croyances et des valeurs de leurs membres, et donc vraisemblablement à celui de leurs attentes à l’égard des services pris individuellement et dans leur importance relative.  Dans un tel contexte de diversité, comment la municipalité dose-t-elle la satisfaction des demandes diversifiées des citoyens et des groupes qu’ils constituent et les exigences collectives du vivre ensemble dans une même collectivité? Que nous apprennent les portails municipaux sur la gestion démocratique de ces deux tensions dans les municipalités?  

Cette communication regroupe une série de commentaires sur ces questions en utilisant des données colligées dans une recherche antérieure, des constats faits par le Centre francophone d’informatisation des organisations (CEFRIO) sur les tendances dans les municipalités du Québec ainsi que nos observations progressives sur les sites des grandes villes du Québec, en les illustrant avec une question d’actualité au Québec : le dépôt des nouveaux rôles d’évaluation foncière à partir desquels les municipalités déterminent la contribution fiscale de leurs contribuables. 

Les données recueillies suggèrent que si la municipalité se conçoit surtout comme une entreprise de service, les fonctionnalités qui supportent les interactions individualisées de service seront développées en priorité; la maximisation des satisfactions et la diversité des préférences individuelles seront mises en évidence et les considérations d’utilité collective, tout en étant présentes, mises en sourdine. Si la municipalité se conçoit aussi en même temps comme fiduciaire du collectif, le portail municipal comportera, en plus des fonctionnalités qui mettent en évidence les vecteurs d’utilité collective, les situations qui résultent des multiples interactions entre services et comportements des citoyens, ainsi que les contributions des différents acteurs locaux.

Au cours de la dernière décennie, de plus en plus de municipalités ont tenté d'exploiter le potentiel des Technologies de l'Information et des Communications  pour  améliorer leur gestion, en particulier en développant un portail municipal. Même si l'utilisation effective de l'Internet municipal reste souvent en deçà des espoirs de transformation rapide, le mouvement de mise en ligne du gouvernement local se poursuit et s'alimente des bénéfices escomptés autant de la CyberAdministration (amélioration de la performance) que de la CyberDémocratie (accroissement de l'engagement des citoyens). L'Internet municipal est perçu comme un nouvel outil de gestion démocratique, comme l'illustre la Déclaration politique du IIe Sommet mondial des Villes et Pouvoirs locaux sur la société de l'information; un E-Agenda local y est préconisé pour chaque ville et le développement de la Société de l'Information au plan local est guidé par dix principes, dont un stipule « La transparence totale dans la gestion des affaires locales et régionales et la participation des citoyens ».1
Une réflexion sur les impacts de l'Internet municipal s'inscrit donc facilement dans un colloque sur la gestion démocratique des biens et services collectifs.  L'Internet municipal comme révélateur du déploiement des TIC dans une administration municipale contribue-t-il à rendre plus démocratique la gestion des biens et services collectifs locaux? Avant d'essayer de répondre à cette question, encore faut-il définir ce qu'on entend par une gestion démocratique. 

Dans une approche purement formelle, la gestion démocratique des biens et services collectifs locaux pourrait être entendue comme une gestion relevant d’une instance dont les dirigeants sont démocratiquement élus. À cet égard, la gestion des services municipaux serait d’emblée qualifiée comme démocratique. Vu sous cet angle, notre questionnement sur l’impact des TIC sur la gestion démocratique conduirait à deux types d’interrogations, sur les relations entre élus et citoyens et sur les relations entre élus et gestionnaires. Dans quelle mesure l’Internet municipal est-il utilisé dans la sélection et l’évaluation des élus, et surtout dans la préparation des choix faits par les élus? Dans quelle mesure les TIC permettent-elles aux élus de mieux orienter et surveiller la prestation de services, de diriger plus efficacement l’administration municipale?

Cependant ces interrogations apparaissent spontanément limitées par rapport aux connotations habituelles de l’expression « gestion démocratique ». Celle-ci déborde les mécanismes formels de la démocratie représentative; elle évoque des éléments de démocratie participative; elle suggère une appropriation forte par les citoyens des services dont ils disposent et une adéquation continue entre les qualités de ces services et les préférences de la population.  Et même plus globalement, la gestion démocratique imprègnerait toute l’action collective locale. Pour souligner les termes très forts de la citation précédente du Sommet des Villes et Pouvoirs locaux, elle se caractériserait par une « transparence totale dans la gestion des affaires locales et régionales » et par la « participation des citoyens ». Comment une visée si ambitieuse se traduit-elle dans la vie municipale? Quels critères peut-on utiliser pour apprécier le degré de démocratie dans la gestion des biens et services collectifs locaux? Le repérage de ces critères s’impose comme étape préalable à l’appréciation des impacts éventuels de l’Internet municipal.

1. Égalité et diversité, utilité individuelle et bénéfices collectifs : les tensions existentielles d'une gestion démocratique des services collectifs

D’un point de vue de management, la gestion démocratique est souvent traduite et opérationnalisée comme sensibilité2 (responsiveness) aux demandes, doléances et attentes de la population, à la fois capacité d’écoute des citoyens et capacité d’ajustement des services. Cette qualité de gestion résume bien de multiples initiatives pour améliorer l’interaction entre citoyens et administration; mais en même temps, elle masque certaines tensions existentielles da la gestion démocratique des services collectifs locaux; en effet écoute-t-on tout le monde de la même façon? Tous les citoyens ont-ils la même capacité de se faire entendre? Répond-on avec le même empressement à tous les citoyens individuellement et à toutes les associations qu’ils forment? Ces interrogations soulèvent un dilemme de fond dans la gestion démocratique : l’arbitrage entre égalité et diversité.

Dans une gestion par une instance de démocratie représentative, tous les citoyens sont égaux dans l’expression de leurs préférences lors de l’élection et éventuellement dans les consultations entre période électorale. Mais ce qu’ils obtiennent effectivement par la suite dépend des choix de priorité de la majorité, des arbitrages que cette majorité fait dans l’allocation des ressources entre diverses activités et diverses zones. L’égalité de droit ne s’accompagne donc pas forcément d’une « égalité » dans les services. Pourtant l’idée d’une gestion démocratique laisse souvent entendre que tous les membres d’une même collectivité devraient bénéficier d’un même ensemble d’avantages collectifs, comme signe tangible d’appartenance à cette collectivité. Sinon, en cas de cumul des inégalités sur plusieurs plans, des phénomènes d’exclusion se cristallisent et risquent de perturber le « bon » fonctionnement de la collectivité. Cette question de l’égalité face aux services collectifs se complique du fait que les collectivités sont, à des degrés divers, hétérogènes aux plans des conditions socioéconomiques, des croyances et des valeurs de leurs membres, et donc vraisemblablement à celui de leurs attentes à l’égard des services, pris individuellement et dans leur importance relative.  Dans un tel contexte de diversité, quand est-on en présence d’une gestion démocratique? Comment dose-t-elle la satisfaction des demandes diversifiées des citoyens et des groupes qu’ils constituent et les exigences collectives du vivre ensemble dans une même collectivité? Pour mieux comprendre les relations entre hétérogénéité sociopolitique, variations dans les services et diversité des situations, esquissons schématiquement un cadre d’analyse de la fourniture des services collectifs locaux.

a. Les diverses composantes de la fourniture des services collectifs locaux.

Pour le citoyen, l’expérience des services collectifs se situe à deux niveaux : le premier, très direct, est celui de la prestation qui implique une interaction avec un employé (ou un mandataire) et/ou l’utilisation d’un équipement de la municipalité; le second, indirect, est celui de la situation collective dans laquelle cette prestation s’inscrit. La sécurité, vécue comme sentiment de ne pas être à risque, ne se réduit pas à la présence policière, pas plus que la propreté des rues au 

La fourniture des services collectifs locaux
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balayage. Les deux niveaux sont importants pour le citoyen. Même si les instances locales, comme organisation de production, ont parfois tendance à mettre l’accent sur le premier niveau, celui de la prestation, les citoyens ne se privent pas d’attirer l’attention des décideurs sur le deuxième niveau, celui de la situation collective qui relève de la mission institutionnelle de l’instance locale. Les prestations contribuent à la génération des situations collectives; mais celles-ci résultent surtout des  comportements des citoyens et acteurs corporatifs et leurs multiples interactions. Cette première distinction introduit une question de fond par rapport à notre sujet : qu’est-ce qui est géré démocratiquement : la prestation des services, les situations collectives qui y sont liées ou les deux?

Pour se procurer des services, considérés normalement comme collectifs, les citoyens peuvent recourir à diverses stratégies complémentaires, avec plus ou moins de facilité selon les contextes locaux et leurs propres capacités. Ils ont à leur disposition des services fournis par une instance publique3 à tous les résidants; parfois cette utilisation est obligée (la rue, par exemple). Ils peuvent aussi se regrouper, sur une base associative, coopérative ou marchande, pour obtenir des avantages particuliers; il s’agit d’une formule « club » pour reprendre une expression des économistes4. Cette formule est assez répandue dans certains domaines, notamment loisirs et résidences (les complexes résidentiels plus ou moins polyvalents et fermés); elle est autonome ou combinée aux services publics (par exemple clubs de l’âge d’or utilisant un centre communautaire). Enfin les citoyens peuvent utiliser, individuellement, des compléments ou substituts partiels aux services publics ou de clubs (par exemple eau embouteillée, système de sécurité, livres, produits culturels…). La diversité de préférences s’exprime aisément dans la deuxième et la troisième stratégie; elle devient problématique dans la première. Elle se traduit par de variations dans les services et les états de situation.

Il est cependant difficile de décoder dans ces variations ce qui résulte de différences dans les préférences et d’interpréter les écarts en termes d’inégalité. L’espace introduit des variations dans l’accès aux services et l’égalité se conçoit plutôt comme équivalence à l’intérieur d’écarts acceptables. L’ancrage dans un espace donné  suscite aussi parfois des comportements de clubs spatiaux (défense de particularités de voisinage). Au niveau des situations collectives, la localisation s’accompagne souvent de caractéristiques uniques, non distribuables (par exemple, vues sur plan d’eau ou au contraire inconvénients de la proximité à l’autoroute). Par ailleurs, il n’y a pas de relations univoques entre l’égalité dans les prestations et l’égalité dans les situations. Tous les cas de figure peuvent se présenter. L’objet de la gestion démocratique (premier et/ou deuxième niveau) devient dans ce contexte plus crucial.

L’éventail de stratégies soulève quelques questions additionnelles par rapport à une gestion démocratique des services collectifs. Quel est l’impact d’une combinaison donnée de stratégies sur les inégalités, au niveau des prestations et à celui des situations? Cette combinaison fait-elle l’objet d’un choix démocratique? 

Cette dernière question introduit deux considérations supplémentaires : une sur la définition du collectif et l’autre sur les mécanismes de coordination. Selon les contextes locaux (fortement influencés par les régimes nationaux), le service collectif peut être plus ou moins large et plus ou moins intense, selon sa relation au public (entendu comme ce qui est décidé par une instance publique). Si les rues font pour la plupart partie du public, il n’en va pas de même pour le logement. Dans le schéma proposé, le niveau de la situation relève du collectif, celui de la prestation est plus diversifié; un service est plus ou moins d’intérêt collectif selon son impact sur la situation collective. Comment la gestion démocratique peut-elle être structurée pour que soit débattu ce qui peut être d’intérêt collectif?

Les remarques précédentes portent sur les services collectifs, la façon dont ils sont définis, les stratégies de  fourniture et leurs deux niveaux d’appréhension. Elles  se situent au plan des produits et des résultats. Mais le caractère démocratique d’une gestion s’apprécie aussi (et souvent d’abord) par les modalités de prise de décision. Celles-ci peuvent être caractérisées pour chaque service et pour l’ensemble des services. Au plan de chaque service, le caractère démocratique importe surtout pour les services fournis par une instance publique (même s’il se pose aussi dans la formule club) et nous reviendrons ci-dessous sur la démocratie locale. D’un point de vue démocratique, une réflexion sur l’ensemble des services collectifs offerts dans une collectivité, à leurs deux niveaux, doit examiner les mécanismes de coordination. Selon la stratégie de fourniture, ces mécanismes relèvent, pour des services donnés, du marché, de la vie associative ou de la démocratie locale. Mais y a-t-il des mécanismes fédérateurs? Les modalités très variées de gouvernance locale s’inscrivent sans aucun doute dans cette méta coordination. Surtout si la gestion démocratique des services collectifs porte sur le deuxième niveau, celui des situations, l’insertion des mécanismes de gouvernance dans la démocratie locale devient un enjeu majeur. Ces mécanismes introduisent-ils plus de démocratie dans le débat et l’action collective sur les situations collectives? Ce faisant, en remontant des effets aux causes, introduisent-ils une réflexivité de la collectivité locale sur la façon dont l’action collective est organisée, sur les savoirs faire collectifs locaux qui importent sur la capacité de développement endogène? Bref, la gestion démocratique des services collectifs inclut-elle une gouvernance locale démocratique? 

Avec ce schéma général de questionnement en tête, examinons plus spécifiquement la gestion démocratique des services de fourniture publique, en soulignant les grandes dimensions de la prestation avant de rappeler les principales modalités de la participation démocratique.

b. Les contenus de la prestation de service 
La prestation de service peut être examinée dans sa forme (les modalités de relation de service) et dans son contenu (les utilités qu’elle amène). Les éléments de forme font l’objet d’une attention intense dans la littérature de management et d’amélioration systématique dans les pratiques, comme l’illustre la popularité de l’approche CRM5. Le contenu fait moins l’objet d’attention systématique. Chaque service de fourniture publique dans un secteur donné offre une utilité individuelle pour le bénéficiaire et en même temps, à des degrés divers, véhicule une utilité collective6. Dans une vue horizontale des services collectifs locaux, on peut ainsi distinguer différentes catégories de support aux utilités individuelles : bien, aide, équipement, activité, intervention. Les vecteurs d’utilité collective rattachent le citoyen à sa collectivité, l’obligent ou l’incitent à agir en fonction de situations collectives désirées, par encadrement, conditionnement ou mobilisation. L’encadrement impose un ensemble de normes (et valeurs sous jacentes) dont l’observance est jugée nécessaire pour que les citoyens d’une même collectivité bénéficient de conditions individuelles et collectives, acceptables  socialement et favorables à la survie de la collectivité7, qu’il s’agisse de normes de qualité d’eau, d’hygiène publique, d’environnement, de circulation, d’aménagement. La négociation de la norme, comme exigence minimale du vivre localement ensemble est un enjeu majeur dans le débat démocratique. Le conditionnement s’inscrit sur le même registre d’orientation des comportements, non plus sous forme impérative, mais de manière incitative et se traduit autant dans certaines formes de prévention que dans diverses campagnes de promotion. La mobilisation amène les citoyens à prendre une part active à des initiatives collectives. Une gestion démocratique des services collectifs ne doit pas seulement inclure une sensibilité à la forme de la relation de service; elle met aussi en évidence les vecteurs d’utilité collective, de façon à ce que les citoyens puissent participer, individuellement ou collectivement, dans toute la mesure où ils le veulent, à une prestation efficace (de leur point de vue) de service et à la génération de situations collectives avantageuses. 

c. Les modalités de participation démocratique, en paroles et en actes

Le statut de citoyen inclut une série de droits (notamment de parole, de participation à la prise de décision) et de responsabilités (contribution non seulement financière, mais aussi en acte). Une gestion pourrait être considérée comme démocratique si elle maximise autant les droits que les responsabilités8. 
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La participation en voix est largement étudiée sous différents angles. Elle avive les deux tensions existentielles de la gestion démocratique (égalité versus diversité, utilité individuelle versus bénéfices collectifs), tout en facilitant les transactions qui permettent de les rendre supportables dans une même collectivité. Dans une analyse de ces tensions, il est utile de resituer les différents mécanismes existants selon le type d'engagement des citoyens et selon l'objet des prises de position. Le citoyen peut s'exprimer à titre personnel dans des contacts privés avec élus et fonctionnaires ou sur diverses tribunes locales hors instance publique (par exemple, ligne ouverte à radio). Il peut s'exprimer dans le cadre d'une association thématique ou territoriale. Il peut enfin utiliser les divers canaux officiels mis à sa disposition par l'instance locale, à titre individuel ou dans le cadre d'une activité partisane. L'objet de son intervention peut porter sur la prestation d'un service ou de l'ensemble des services, en tant que support d'utilité individuelle ou vecteur d'utilité collective. Elle peut aussi viser la situation collective dans un ou plusieurs domaines à développer.
La participation en acte fait l'objet de moins d'attention, même si elle est aussi étudiée sous divers aspects. Elle se manifeste dans la prestation de services, à titre individuel par la coproduction, sous forme associative par les divers partenariats. Au niveau des situations collectives, elle s'exprime à titre individuel dans tous les comportements de civisme et au plan associatif par les multiples concertations dans des processus de gouvernance plus ou moins formels.
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Ce schéma (esquissé ici à très grands traits) de la gestion démocratique des services collectifs locaux qui met en relief ses tensions existentielles, ses objets en deux niveaux et ses deux grandes modalités de participation structure notre grille d'observation du déploiement des TIC dans les municipalités d'un point de vue démocratique. Dans quelle mesure l'Internet municipal facilite-t-il la gestion démocratique des services locaux? Cette question générale  peut être subdivisée en trois sous questions.  Dans un premier temps, l'Internet municipal permet-il de rendre visibles toutes les dimensions de cette gestion démocratique9 et de donner prise aux citoyens sur chacune d'elle? Dans un deuxième temps, dans quelle mesure les citoyens utilisent-ils le potentiel de l'Internet municipal? Dans un troisième temps, dans quelle mesure l'Internet municipal a-t-il un impact spécifique sur la gestion démocratique des tensions existentielles dans les services collectifs locaux? 

Comme l'Internet municipal est un phénomène en évolution rapide, les observations sont progressives et les réponses ne peuvent qu'être provisoires, un peu plus assurées pour la première sous question que pour la seconde et à plus forte raison pour la troisième. La réponse à la première sous question peut être alimentée d'observations sur les portails municipaux selon une grille structurée par le schéma esquissé ci-dessus. Nous allons dans la deuxième partie de cette communication regrouper une série de commentaires sur cette question en utilisant des données colligées dans une recherche antérieure10, des constats faits par le CEFRIO sur les tendances dans les municipalités du Québec11 ainsi que nos observations progressives sur les sites des grandes villes du Québec, en les illustrant avec une question d’actualité au Québec : le dépôt des nouveaux rôles d’évaluation.

2. L'Internet municipal : effet d'atténuation ou d'accentuation des tensions de la gestion démocratique?

Le portail municipal, dans la mesure où il est étroitement arrimé à l’intégration des TIC dans toute l’administration municipale, offre un potentiel remarquable de mise en transparence de toutes les dimensions de la gestion locale. Mais dans les faits, certaines dimensions apparaissent survalorisées par rapport à d’autres; les possibilités technologiques s’actualisent en fonction de conceptions plus ou moins explicites du management local et ces conceptions s’avèrent le facteur limitant dans le déploiement d’une gestion démocratique des services collectifs.

d. Les TIC et la mise en transparence de la gestion locale 

Les TIC sont de plus en plus intégrées à toutes les opérations dans les municipalités, y compris dans les travaux manuels (en particulier avec l’utilisation du GPS). Elles entraînent une explosion de l’information disponible dont une bonne partie est spatialisée avec la généralisation des SIG. Et cette explosion pose des défis de gestion autant d’un point de vue technique (notamment, fiabilité des systèmes) que de management (en particulier, élaboration des indicateurs pertinents). Avec les TIC, l’information de gestion est moins susceptible d’être monopolisée par les gestionnaires et les élus y ont plus facilement accès (dans les faits, à des degrés bien variables). Dans quelle mesure la multiplication des informations générées à l’interne est-elle rendue disponible aux citoyens?

Un survol des fonctionnalités présentes (applications et types d’information disponible) sur les portails municipaux de municipalités de divers pays montre qu’en principe toutes les dimensions d’une gestion démocratique des services collectifs locaux peuvent être rendues transparentes sur l’Internet local. Les tableaux suivants l’illustrent, en synthétisant divers constats12 selon une grille qui correspond à nos questionnements sur la gestion démocratique des services collectifs. 

Fonctionnalités des portails municipaux facilitant la transparence
et la participation en voix

	

ENGAGEMENT 
	SERVICES
UTILITÉ INDIVIDUELLE
	SERVICES
VECTEURS

UTILITÉ COLLECTIVE 
	SITUATIONS 

COLLECTIVES

	Privé
	
	
	

	Accès à information générale
	· Caractéristiques d'offre de service, modalités d'accès

· Conditions de production (personnel, équipements, contrats)
	· Textes des règlements

· Conseils sur conservation, santé publique, sécurité…

· Orientations stratégiques dans divers domaines
	· Webcams. Conditions de circulation ou d'animation

· Visites virtuelles

· Indices  de qualité environnementale.

· Caractéristiques écologiques, socioéconomiques

· Histoire locale

· Agenda des activités locales

	Réception  particularisée d'informations 
	· Inscription sur listes d'envoi thématiques
	· Conseils spécifiques à un groupe ou un individu
	· Ressources disponibles dans le milieu, par thèmes (selon profil personnel)

	Recherche d'informations d'intérêt personnel
	· Calculateur de trajet, d'aide personnelle

· Conditions de service à résidence


	· Sélection règlementation applicable à lieu de résidence ou à son voisinage, à activité spécifique

· Repérage des infractions (logement, restaurant)
	· Localisateur d'équipements et de facilités (publics, privés)

· Analyse banques de données sur accidents, sur propriétés, sur patrimoine, sur qualité environnement, sur criminalité…



	Compte administratif personnel
	· Spécifique (par exemple bibliothèque ou énergie)

· Général (toutes les transactions avec municipalité)
	

	Interaction 
	· Demande d'informations

· Commentaires, suggestions, réponse à sondage

· Plainte

· Signalement d'infractions


	

ENGAGEMENT 
	SERVICES. SUPPORTS D'UTILITÉ INDIVIDUELLE OU VECTEURS D'UTILITÉ COLLECTIVE (CONDITIONNEMENT, MOBILISATION)
	
SITUATIONS 

COLLECTIVES

	Associatif
	
	

	Accès à information générale
	· Information sur associations partenaires et hyperliens

· Information sur associations locales
	· Accès à bottin général d'associations 

	Interaction
	
	· Inscription dans bottin des associations

· Inscription d'événements dans agenda local


	

ENGAGEMENT 
	
INSTANCE MUNICIPALE

SERVICES COMME SUPPORTS ET VECTEURS
	MÉCANISMES DE GOUVERNANCE

SITUATIONS COLLECTIVES

	Public
	
	

	Accès à information générale
	· Présentation des instances

· Calendrier des instances

· Ordres du jour et documents afférents

· Plans d'action

· Agenda des élus

· Documents de reddition de comptes
	· Présentation de partenariats locaux

	Réception particularisée d'informations 
	· Inscription sur liste d'envoi thématique

· Suivi à distance des réunions 
	

	Recherche d'informations d'intérêt personnel
	· Recherche dans banques de documents décisionnels
	

	Interaction 
	· Question en ligne pour le conseil

· Participation à  consultation en ligne 

· Registre électoral

· Vote  
	· Participation à consultation

· Participation à forum 


Fonctionnalités des portails municipaux facilitant la transparence
et la participation en actes

	
	PRESTATION DES SERVICES
	SITUATION COLLECTIVE

	Engagement 
	Coproduction 
	Contribution 
	Civisme 
	Mobilisation 

	Privé 
	· Transactions: inscription, réservation, fixation de rencontre, obtention d'autorisation, notification, paiement, contestation…

· Demande d'intervention

· Consentement à intervention
	· Signalement de défectuosités, d'infractions…

· Engagement comme bénévole

· Dons
	· Signalement de conditions anormales (Reconnaissance) 
	· Garant local 

· Participation  à diverses campagnes 

	Associatif 
	· Identification des associations partenaires 
	
	


Pour que le citoyen puisse exprimer une opinion, privément ou en public, encore faut-il qu’il ait accès au maximum d’informations. À cet égard, l’Internet municipal est un véhicule d’informations générales au même titre que d’autres média. Mais en plus il permet de particulariser l’information reçue, soit par inscription sur des listes thématiques d’envoi (réponse à des profils ou préférences personnelles), soit par possibilité de forage personnel dans les banques de données de la municipalité. En outre, il est possible que le citoyen dispose d’un compte administratif personnel (sectoriel ou total) qui lui permette de suivre ses transactions avec la municipalité. Ces informations concernent la prestation des services comme supports d’utilité individuelle et comme vecteurs d’utilité collective, ou réfèrent à l’état des situations collectives.  

L’expression des opinions est facilitée par l’ajout parfois automatique d’une fonction de rétroaction (commentaire, satisfaction) face aux services ou aux situations collectives. Elle peut aussi être sollicitée par la mise en ligne de sondages, de consultations ou de forums. Par ailleurs l’engagement local au travers des associations peut aussi être facilité par l’accès au bottin des associations ou par des hyperliens  organisés par thème. 

Les portails municipaux peuvent aussi offrir diverses fonctionnalités qui favorisent la participation en actes. La coproduction de services particuliers est intensifiée par les possibilités de transactions en ligne (qui se développent à des stades plus avancés de réingénierie des processus administratifs par les TIC). La contribution individuelle à la prestation de services et à l’amélioration des situations collectives est aussi sollicitée sous diverses formes (appel au bénévolat, à la vigilance, à l’initiative, sollicitation de dons, de présence). 

Ce survol très rapide des fonctionnalités disponibles sur les portails municipaux (certaines, généralisées, d’autres peu fréquentes) montre qu’effectivement l’Internet municipal peut être source d’une transparence accrue dans la gestion locale. Par rapport aux autres media utilisés traditionnellement par les municipalités, il apporte à la fois plus d’instantanéité et de profondeur. Plus d’instantanéité, car si le portail municipal est arrimé avec une transformation des processus administratifs par les TIC, il permet ultimement aux citoyens de profiter d’une gestion en temps réel (information continue sur les opérations) et même parfois en direct13 (visualisation de l’avancement de travaux ou de débats). Plus de profondeur dans la mesure où le citoyen peut interroger les bases de données et effectuer ses propres analyses sur diverses questions.

Cependant, chaque portail municipal ne reprend pas l’ensemble des possibilités. L’éventail des fonctionnalités offertes dans une municipalité donnée résulte d’une combinaison de trois types de facteurs : des contraintes administratives, techniques et financières spécifiques à cette municipalité, éventuellement des choix politiques de limitation de l’information surtout en cours de processus décisionnels, et des modèles plus ou moins explicites de management local. Arrêtons-nous un instant à ce troisième type de facteurs qui influence particulièrement le jeu des deux tensions existentielles de la gestion démocratique, mentionnées précédemment. Son importance se laisse deviner dans la prévalence relative des fonctionnalités qui concernent la prestation de service par rapport à celles qui réfèrent aux situations collectives.

e. Prédominance de l’interaction individualisée de service 

En dehors des informations générales, les fonctionnalités les plus communes visent à améliorer l’interaction privée entre le citoyen et la municipalité dans la prestation de service : personnalisation de l’envoi d’information, possibilité d’interrogation personnelle, repérage géographique des services disponibles, calcul des trajets, courriel et surtout transactions en ligne. Celles-ci sont d’ailleurs souvent considérées, dans les analyses sur l’évolution des portails municipaux14, comme le summum du e‑gouvernement local, l’indicateur d’un stade de plein développement, notamment lorsque le portail municipal s’insère dans un système de gestion intégrée (multicanaux) de la relation avec le citoyen. 

Si les fonctionnalités les plus poussées disponibles sur un portail se restreignent (ou privilégient nettement) aux interactions individualisées de service15, elles dénotent une conception du mangement local où la municipalité est d’abord vue comme une entreprise de services,  soucieuse surtout de la qualité des utilités individuelles qu’elle procure et de l’efficience de ses procédés de production, désireuse de connaître la réaction immédiate et la satisfaction des usagers pris individuellement. Le citoyen aura tendance à être considéré comme « client ». L’interaction personnalisée et la transaction en ligne sont survalorisées par rapport à la simple fourniture d’information. Pourtant, la qualité de l’information disponible16 est un ingrédient indispensable au fonctionnement démocratique; et cette qualité se manifeste autant au plan de la forme (intelligibilité pour différents groupes) que du contenu (par exemple, mise en évidence de l’utilité collective). Dans une conception de la municipalité d’abord comme entreprise de services, le citoyen est aussi amené à réagir à titre privé, y compris dans sa relation avec les élus. La gestion démocratique a aussi tendance à y être définie surtout comme sensibilité aux préférences individuelles, plutôt que comme choix délibéré des contraintes et des arbitrages collectifs17.

f. L’affleurement du collectif

En plus de supporter des interactions individualisées, le portail municipal peut aussi ouvrir des perspectives sur le collectif, de multiples façons. Les situations collectives sont rendues visualisables, littéralement (webcams et visites virtuelles) ou surtout en rendant accessibles diverses banques de données sur les caractéristiques (socioéconomiques, environnementales) de la collectivité; le portail municipal offre un nouveau service, typiquement e-, le « socioscan »18 qui permet aux citoyens de visualiser plusieurs conditions de la vie en commun et de faire apparaître les différences de situation. Le portail peut aussi aider le citoyen à repérer les multiples ressources du milieu (publiques, associatives ou privées) et à se mettre en contact avec elles; il exploite toutes les potentialités des systèmes d’information géographique et les élargit en quelque sorte au plan institutionnel; il fournit alors un autre service typiquement e-, « le positionnement civique global » qui permet au citoyen de s’orienter, autant au plan spatial qu’au plan institutionnel. 

Dans cette perspective, le portail municipal déborde les préoccupations organisationnelles de l’instance municipale, centrées sur les services et les arbitrages politiques dans la prestation des services et s’élargit à la mission plus institutionnelle de la municipalité comme fiduciaire du collectif, responsable de ce qui se passe sur son territoire sur tous les plans, aussi soucieuse de mettre en évidence les multiples contributions au sort collectif que de publiciser ses propres actions. Sur ce plan, les portails municipaux se différencient nettement. La place qu’y occupent les associations, surtout celles qui ne sont pas directement partenaires dans la prestation de services, est très variable, alors même que plusieurs de ces associations participent activement au conditionnement des comportements dans différents domaines : parfois absentes, souvent référencées, quelquefois bien mise en évidence dans leur contribution (aux services, sinon aux débats).  Les instances de partenariat qu’anime ou auxquelles participe la municipalité sont plus ou moins visibles, ce qui, par rapport à « la transparence totale dans la gestion des affaires locales », soulève de sérieux doutes.  Le portail municipal hésite souvent à devenir un portail collectif, carrefour des acteurs stratégiques du milieu et creuset d’apprentissage collectif19. Il faut par ailleurs noter que la municipalité n’a pas de monopole sur la visualisation du collectif; d’autres acteurs locaux peuvent y contribuer, en collaboration ou en concurrence avec la municipalité.

3. L’Internet municipal et la gestion démocratique des services collectifs : le cas du service municipal d’évaluation foncière

Le service d’évaluation foncière revêt dans les municipalités québécoises une importance de premier plan. C’est en effet sur la base de la valeur marchande des immeubles situés sur leur territoire, laquelle est établie par l’organisme municipal responsable de l’évaluation, que les municipalités financent la plus grande partie des services collectifs offerts à la population. C’est en fonction de ces valeurs, dont la sommation constitue sa richesse foncière, que la municipalité détermine la contribution fiscale annuelle de chaque contribuable résidentiel et non résidentiel. Le principe d’équité fiscale horizontale est au cœur du dispositif fiscal municipal. Ce principe veut que deux propriétaires habitant dans la même municipalité et possédant un immeuble comparable ayant la même valeur paient le même montant d’impôt foncier. 

Le processus d’évaluation foncière est encadré par la Loi sur la fiscalité municipale qui définit les critères et les normes à respecter pour déterminer la valeur réelle (marchande) de chaque immeuble. L’actualisation des valeurs immobilières, soit la confection de chaque nouveau rôle d’évaluation, se fait à tous les trois ans. Afin d’éviter les transferts fiscaux entre les secteurs résidentiel et non résidentiel (commercial et industriel) résultant d’une progression différente des valeurs dans un secteur ou pour une catégorie d’immeubles à l’intérieur d’un secteur, la loi donne la possibilité à la municipalité d’imposer une taxe foncière dont le taux peut varier selon la catégorie d’immeuble. Lorsque la municipalité constate une hausse importante des valeurs entre deux rôles, elle a aussi la possibilité, pour éviter l’impact d’une hausse brusque du compte de taxes pour les contribuables, d’étaler cette hausse sur trois années consécutives, soit jusqu’à l’entrée en vigueur du prochain rôle. 

Pour calculer la valeur marchande des propriétés, l’évaluateur municipal tient compte notamment des transactions immobilières enregistrées sur le territoire municipal au cours d’une même période de référence. Pour le contribuable, cela signifie que la nouvelle valeur marchande de sa propriété, augmentée ou diminuée par rapport à l’ancienne, est fonction des fluctuations du marché immobilier. La valeur de sa propriété (situation individuelle) résulte donc de milliers d’actes d’achat-vente d’immeubles (situation collective) survenus au cours de la période de référence. Une situation économique à laquelle il a pu lui-même participer, mais qu’il ne contrôle pas20. Le marché immobilier est donc susceptible d’engendrer une forme d’iniquité fiscale alors même que le processus d’évaluation foncière repose sur le  principe d’équité fiscale inscrit dans la loi.

On comprend mieux dans ces conditions pourquoi l’entrée en vigueur d’un nouveau rôle d’évaluation constitue une source potentielle d’inquiétudes pour les élus municipaux. Sa gestion sur le plan politique et administratif est d’autant plus délicate en effet que l’évaluation foncière, pourtant essentielle, n’est pas un service municipal tangible comme peuvent l’être, par exemple, la police, les travaux publics, l’adduction d’eau, le déneigement, le ramassage des ordures ménagères ou les activités sportives. Le citoyen peut, suivant l’appréciation personnelle qu’il fait de la prestation de ces services, constater, plus ou moins objectivement, leur amélioration ou leur détérioration. Dans ce dernier cas, les élus peuvent réagir en tentant de remédier à la situation en affectant, par exemple, plus de ressources. Mais comment améliorer le service d’évaluation foncière alors que son extrant est (pour l’administration et l’administré) un constat (un certificat), établi par un fonctionnaire expert, sur la valeur d’un immeuble? Un extrant qui résulte de surcroît de l’observation, selon des normes techniques reconnues, d’un phénomène économique (le marché immobilier) d’autant plus abstrait pour le citoyen qu’il est le résultat agrégé d’un grand nombre de décisions prises par des individus qui sont supposés agir comme des agents économiques rationnels21.  

Quelle place et quel traitement les élus municipaux réservent-t-ils à l’information foncière sur l’Internet municipal? Les informations diffusées ou disponibles permettent-elles aux citoyens de comprendre les subtilités de l’évaluation foncière? Leur permettent-elles d’établir un lien entre leur situation individuelle (la valeur de leur propriété) et la situation collective (le «comportement» du marché)? Outre d’informer le citoyen, les villes utilisent-elles l’Internet municipal pour le rassurer en anticipant (désamorçant), par exemple, sa réaction potentielle? On peut faire l’hypothèse que les réponses à ces questions pourront varier en fonction de la conjoncture économique et de son impact sur la sensibilité politique de l’élu et de l’électeur. Le risque d’une insatisfaction du contribuable (face à sa situation individuelle) et d’un mécontentement populaire (face à une situation collective inéquitable) est en effet d’autant plus susceptibles de survenir que, comme c’est le cas depuis le milieu des années 1990, les valeurs immobilières ont tendance à s’envoler. Les distorsions d’évaluation qui s’ensuivent à l’intérieur et entre les secteurs d’imposition sont ainsi, malgré les tentatives municipales pour les corriger, potentiellement génératrices de tensions fiscales et politiques.

Qu’en est-il réellement? Pour le savoir nous avons consulté les sites Internet des villes de Montréal et de Québec afin de voir et de comparer la place et le traitement que ces villes ont réservé à l’information foncière alors que venait d’être déposé dans ces deux agglomérations, en septembre 2006, le nouveau rôle triennal d’évaluation. 

Depuis quelques années déjà, les sites Internet dans ces deux villes (comme dans beaucoup d’autres villes au Québec) offrent la possibilité à chaque contribuable de consulter en ligne la fiche d’évaluation de sa propriété. Cette fiche indique la valeur totale de sa propriété en distinguant la valeur du terrain et celle du bâtiment. En consultant les deux rôles (l’ancien et le nouveau), il est ainsi possible de savoir si la valeur de sa propriété a diminué ou augmenté et dans quelle proportion. Il s’agit ici d’une information utile pour le contribuable mais qui ne lui permet pas de comprendre pourquoi la valeur de sa propriété a pu fluctuer au cours de la période considérée. Seules les informations qui se rapportent au processus d’évaluation foncière, tel que prescrit par la loi, et à la situation observée sur le marché immobilier local au cours de la période de référence, peuvent l’aider à se faire une juste idée de sa situation personnelle et de la situation d’ensemble. Les sites Internet municipaux consultés fournissent-ils ces informations?

Pour peu que le citoyen s’en donne la peine, la navigation sur le site Internet municipal lui fournira des informations vulgarisées et officielles (tirées de la loi) expliquant comment la valeur des propriétés est établie, à quoi sert l’évaluation foncière et comment, en cas de désaccord, il peut faire une demande de révision. Il pourra ainsi lire l’information suivante sur le site Internet de la Ville de Québec22 : 

Ce que nous révèle aujourd’hui le nouveau rôle d’évaluation foncière, c’est que le marché immobilier de la région de la capitale est en bonne santé (…). Il faut se réjouir de la vigueur qu’a connue ce secteur de notre économie au cours des dernières années. (…). En soi, les valeurs inscrites au nouveau rôle d’évaluation n’ont pas d’impact direct sur la charge fiscale des contribuables (…). Ce sont les orientations budgétaires de la Ville qui détermineront les niveaux de taxation ainsi que les écarts en regard de l’augmentation moyenne des valeurs foncières.

On retrouve le même type d’information sur le site Internet de la Ville de Montréal23 :

· Le déneigement, les sports et loisirs, la collecte des déchets, les services policiers, le transport en commun, l'épuration des eaux; autant de services dont vous bénéficiez avantageusement. Évidemment, vous partagez par le biais des taxes les coûts reliés à ces services publics. La taxe foncière contribue ainsi à maintenir et à améliorer la qualité de vie dont vous profitez. Elle est établie à partir des informations contenues dans le rôle d'évaluation foncière.

Sur les sites Internet des deux villes, le citoyen pourra aussi consulter des documents qui contiennent des tableaux et/ou des cartes montrant l’évolution, par secteur et par catégorie d’immeubles, des valeurs immobilières (en chiffres absolus et en pourcentage) depuis le dernier rôle. Le propriétaire résidentiel d’une maison unifamiliale  pourra, par exemple, comparer la variation de la valeur de sa propriété avec celle de la valeur moyenne des propriétés comparables dans le secteur qu’il habite et dans d’autres secteurs de la municipalité. En soi, le citoyen pourra être heureux de constater que sa propriété a pris de la valeur et que celle-ci a même augmenté plus rapidement que celle des propriétés comparables. Il ne pourra s’empêcher toutefois d’établir un lien entre la nouvelle valeur de sa propriété et l’évolution future de son compte de taxe. C’est ce comportement prévisible qui a sans doute incité la Ville de Québec à inscrire cet avis sur chaque fiche d’évaluation consultable en ligne24 : 

· L'augmentation importante de la valeur marchande des propriétés enregistrée du 1er juillet 2002 au 1er juillet 2005 entraîne des hausses substantielles des valeurs inscrites au rôle d’évaluation 2007-2008-2009. Mais ce n’est pas parce que la valeur de votre propriété a augmenté, de 40 %, par exemple, que vos taxes vont augmenter d’autant. Actuellement, personne ne peut vous dire quel sera, en 2007, le montant de vos taxes municipales. Ce n'est qu'après l'adoption du budget en décembre 2006, par le conseil municipal, que seront connus les taux de taxation.

Dans un communiqué que le citoyen peut aussi consulter en ligne, la Ville ajoute25 : 

· Nous prendrons le temps de faire des simulations et, après une analyse de la situation, nous ajusterons les taux de taxes de manière à rencontrer nos exigences financières, sans plus. Nous ne profiterons pas de la hausse des valeurs foncières pour augmenter d’autant nos revenus de taxation. Notre priorité est de maintenir une gestion serrée et de rationaliser nos dépenses afin de respecter la capacité de payer des contribuables.

Le même type de mise en garde se retrouve sur le site de la Ville de Montréal26 :

· (…) les hausses des valeurs foncières sont très inégales parmi les secteurs et les catégories d'immeubles, d'où l'apparition d'importants transferts fiscaux qui affectent davantage les arrondissements et les secteurs moins nantis de Montréal, au profit de secteurs plus aisés de l'Agglomération. (…) l'administration municipale a demandé au gouvernement du Québec de reporter l'entrée en vigueur des prochains rôles d'évaluation, prévue le 1er janvier 2007, ou encore de mettre en place différentes mesures d'atténuation comme cela avait été permis à la suite de l'entrée en vigueur du rôle d'évaluation 2004-2005-2006. (…) Mais que ce soit clair : l'augmentation de la valeur foncière d'une propriété de 40 %, 45 % ou 50 % ne signifie surtout pas une hausse de taxes foncières de 40 %, 45 % ou 50 % (…).

Cette brève analyse montre bien comment les informations véhiculées dans les sites Internet municipaux sont révélatrices des tensions inhérentes à la gestion démocratique des services collectifs locaux. Dans le cas particulier du service municipal d’évaluation foncière, les informations véhiculées ou rendues accessibles aux citoyens sur l’Internet municipal sont révélatrices d’au moins quatre types de tensions. Un premier entre les contribuables qui possèdent des propriétés comparables mais dont la valeur, au cours d’une période donnée, a pu varier différemment; un second entre l’élu et le contribuable qui se sent lésé du fait de l’imposition d’une contribution fiscale qu’il considère injuste ou inéquitable; un troisième, de nature plus administrative, entre le fonctionnaire expert et le citoyen qui, grâce à l'Internet, a accès à des informations qui lui permettent d'apprécier (éventuellement contester) le jugement professionnel; un quatrième, enfin, entre la municipalité et le gouvernement du fait d’un encadrement juridique contraignant qui ne permet guère au conseil municipal de gérer efficacement et démocratiquement (équitablement?) la grogne prévisible  du groupe des contribuables municipaux plus durement (injustement?) frappés par les soubresauts du marché immobilier. 

***

Voilà quelques réflexions exploratoires sur le rôle de l’Internet municipal dans la gestion démocratique des services collectifs locaux que nous avons abordée sous un angle de substance plus que de processus, en fonction de deux tensions : la conciliation entre égalité et diversité et la combinaison des utilités individuelles et de l’utilité collective. Plusieurs analyses sur l’Internet municipal, en comparant les promesses de changement aux réalités d’implantation, aussi bien au plan administratif qu’au plan politique, soulignent que l’Internet municipal n’est qu’un outil dont le potentiel s’actualise selon les savoirs faire, les conceptions et les stratégies des acteurs municipaux27. En l’observant sous l’angle des deux tensions de la gestion démocratique, nous aboutissons au même genre de conclusion. Si la municipalité se conçoit surtout comme une entreprise de service, les fonctionnalités qui supportent les interactions individualisées de service seront développées en priorité; la maximisation des satisfactions  et la diversité des préférences individuelles seront mises en évidence et les considérations d’utilité collective, tout en étant présentes, mises en sourdine. Si la municipalité se conçoit aussi en même temps comme fiduciaire du collectif, le portail municipal comportera en plus des fonctionnalités qui mettent en évidence les vecteurs d’utilité collective, les situations qui résultent des multiples interactions entre services et comportements des citoyens, ainsi que les contributions des différents acteurs locaux. L’appréciation de l’apport de l’Internet municipal à la gestion démocratique des services collectifs ne peut pas se faire uniquement à partir de la présence ou de l’absence de certaines fonctionnalités; elle doit aussi prendre en compte le contenu des informations et la nature des hyperliens disponibles et bien sûr, son utilisation effective par les diverses catégories de citoyens et d’associations locales, ce qui est une autre histoire que nous n’abordons pas ici.
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